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27 mars 1975. Déclaration à la préfecture de la Somme. Association 
des pêcheurs de Nampty. Objet : organisation de la pêche. Siège 
social : mairie de Nampty.

28 mars 1975. Déclaration à la préfecture de la Somme. Association 
des usagers du centre social de Beaucamps-le-Vieux. Objet : déve­
loppement de l’éducation sociale, familiale et culturelle dans le 
cadre intercommunal de Beaucamps-le-Vieux. Siège social : centre 
social de Beaucamps-le-Vieux.

3 avril 1975. Déclaration à la sous-préfecture de Péronne. Association 
des anciens combattants d'Estrées-Deniécourt et Fay. Objet : créer 
un foyer d’animation autour d’une ancienne camaraderie afin de 
perpétuer les expériences passées. Siège social : mairie d’Estrées- 
Deniécourt, 80200 Péronne.

81 - Tarn

27 mars 1975. Déclaration à la préfecture du Tarn. Association 
pour la promotion de l'apiculture écologique (A.P.A.E.). Objet : pro­
motion de l’apiculture écologique et du miel de rayon ; susciter la 
création d’autres associations à intérêt régional ou local. Siège 
social : 95, rue Croix-de-la-Paix, Albi.

82 - Tarn-et-Garonne

2 avril 1975. Déclaration à la préfecture de Tarn-et-Garonne. Racing- 
Club septfontois. Objet : pratique du rugby. Siège social : café du 
Commerce, 38, rue de la République, 82240 Septfonds.

87 - Haute-Vienne

7 avril 1975. Déclaration à la préfecture de la Haute-Vienne. Limoges 
Hand-Ball-Club. Objet : pratique du hand-ball et initiation des jeunes 
à ce sport. Siège social : 3, impasse des Trois-Châtains, 87000 
Limoges.

8 avril 1975. Déclaration à la préfecture de la Haute-Vienne. L’Asso­
ciation limousine de Cicé décide sa dissolution. Siège social : 
6, avenue Garibaldi, Limoges.

9 avril 1975. Déclaration à la préfecture de la Haute-Vienne. Théâtre 
amateur limousin. Objet : promotion du théâtre amateur en Limousin. 
Siège social : 5, rue Victor-Thuillat, 87100 Limoges.

91 - Essonne

19 mars 1975. Déclaration à la sous-préfecture de Palaiseau. Comité 
des fêtes de Villiers-sur-Orge. Objet : organiser des manifestations 
artistiques, culturelles et sportives pour contribuer au bien-être et 
aux loisirs de l’ensemble de la population de Villiers-sur-Orge. Siège 
social : hôtel de ville, Villiers-sur-Orge, 91700 Sainte-Geneviève-des 
Bois.

9 avril 1975. Déclaration à la préfecture de l’Essonne. Association 
des jeunes des Tarterets. Objet : promouvoir, soutenir et favoriser 
l’animation, les loisirs et la formation physique et culturelle des 
jeunes. Siège social : 21, rue Léon-Blum, cité des Tarterets, 91100 
Corbeil-Essonnes.

9 avril 1975. Déclaration à la préfecture de l’Essonne. Union 
nationale des combattants d'Afrique du Nord (U.N.C.A.F.N.), section 
de Ris-Orangis. Objet : maintien de la solidarité entre les anciens 
militaires ayant effectué leur service en Afrique du Nord ; défense 
de leurs droits moraux et matériels ; action sociale et civique propre 
à l’association. Siège social : 2 bis, rue Henri-Sellier, 91130 Ris- 
Orangis.

9 avril 1975. Déclaration à la préfecture de l’Essonne. L’association 
L'Age d'or d'Evry transfère son siège social de la mairie, 91000 
Evry, au 2, rue de l’Eglise, 91000 Evry.

10 avril 1975. Déclaration à la préfecture de l’Essonne. Linguistique 
et civilisation. Objet : découverte, connaissance et étude des langues 
étrangères ; rencontres, voyages dans les pays étrangers. Siège 
social : centre culturel La Ferme, 91800 Boussy-Saint-Antoine.

92 - Hauts-de-Seine

3 avril 1975. Déclaration à la sous-préfecture d’Antony. Echanges. 
Objet : diffusion des connaissances, réflexion et information, notam 
ment dans les domaines politique, économique, social et culturel. 
Siège social : 22, rue Gabriel-Péri, 92120 Montrouge.

7 avril 1975. Déclaration à la sous-préfecture d’Antony. Comité 
de soutien du domaine de l'Immaculée-Conception. Objet : venir 
en aide et soutenir le domaine de l’Immaculée-Conception, sis à 
Puylaurens (Tarn), ainsi que tous ses fondateurs et promoteurs. 
Siège, social : 4, rue des Sources, 92160 Antony.

93 - Seine-Saint-Denis

4 avril 1975. Déclaration à la sous-préfecture du Raincy. Amicale 
des locataires de la cité du Gros-Saule (Foyer du fonctionnaire et 
de la famille). Objet: organiser la défense des intérêts des locataires 
sur toutes les questions concernant le problème de l’habitat et de 
l’urbanisme : défense du foyer, sécurité de la famille, santé publique, 
prix des loyers et des prestations, équipements énergétiques, muta­
tions, échanges, construction d’H.L.M. modernes ou d’immeubles de 
types économiques, création d’œuvres sociales, terrains de jeux, 
activités culturelles, artistiques et sportives, éducation populaire. 
Siège social : 13, rue du Docteur-Fleming, 93600 Aulnay-sous-Bois.

94 - Val-de-Marne

26 mars 1975. Déclaration à la préfecture du Val-de-Marne. Amicale 
des locataires des Choux de Créteil. Objet : regrouper les locataires 
en vue de défendre leurs droits vis-à-vis des organismes publics ou 
privés et les représenter auprès de ces mêmes organismes. Siège 
social : 3, boulevard Pablo-Picasso, 94000 Créteil.

27 mars 1975. Déclaration à la préfecture du Val-de-Marne. Ballet 
antillais de Créteil « Les Colibris ». Objet : le Ballet antillais de 
Créteil est formé d’artistes amateurs ayant quelque notion du 
folklore antillais qui auront pour but de présenter le folklore des 
Antilles « Martinique-Guadeloupe » dans le cadre des récréations 
artistiques et culturelles présentées à la population ; Les Colibris se 
produiront dans les fêtes, foires, kermesses, galas où ils seront 
invités. Siège social : chez M. Cereyon, 8, voie Lionnel-Terray, 
94000 Créteil.

28 mars 1975. Déclaration à la préfecture du Val-de-Marne. Groupe 
théâtral universitaire de Créteil. Objet : promotion des activités 
théâtrales et culturelles. Siège social : 2/42, allée Jean-de-la-Bruyère, 
94000 Créteil.

95 - Val-d’Oise

2 avril 1975. Déclaration à la préfecture du Val-d’Oise. Association 
des amis de la Légion d'honneur de Taverny et environs. Objet: 
assurer efficacement les liens d’amitié et de solidarité entre les 
membres titulaires. Siège social : chez le président, M. Maurice 
Jonchery, villa La Feuillée, rue Larive, Montlignon.

2 avril 1975. Déclaration à la préfecture du Val-d’Oise. France 
Accordéon-Club de Marines. Objet : resserrer entre ses membres 
des liens de camaraderie et d’amitié ; favoriser le développement 
de la musique et, en particulier, de l’accordéon. Siège social : 3, rue 
de l’Oratoire, 95640 Marines.

4 avril 1975. Déclaration à la préfecture du Val-d.’Oise. L’association 
Mission évangélique de Pentecôte de Pontoise transfère son siège 
social du 8, rue de Rouen, Pontoise, au 21 bis, rue Thiers, 
95300 Pontoise.

ASSOCIATIONS ETRANGERES
(Décret-loi du 12 avril 1939 et décret du Ier juin 1939.)

24 février 1975. Arrêté du ministre de l’intérieur. (Autorisation 
enregistrée à la préfecture de police le 19 mars 1975.) Fédération 
européenne des syndicats de fabricants de jouets. Objet : union des 
syndicats européens de fabricants de jouets pour la défense et 
l’exploitation de leurs intérêts communs, dans le cadre des pays, 
membres du Marché commun et des pays de la zone de libre échange. 
Siège social : 47, boulevard Berthier, 75017 Paris.

24 mars 1975. Déclaration à la préfecture du Doubs. L’Association 
culturelle et intellectuelle des Polonais en France décide sa disso­
lution. Siège social : 13, rue d’Egoutte, Exincourt, 25400 Audincourt.

27 mars 1975. Déclaration à la préfecture de police. L’association 
Union internationale d'électrothermie (U.I.E.) transfère son siège 
social du 25, rue de la Pépinière, 75008 Paris, au 25, rue de Prony, 
75017 Paris.

4 avril 1975. Arrêté du ministre de l’intérieur. (Autorisation enre­
gistrée à la préfecture de police le 8 avril 1975.) Association 
régionale des Lombards en France (Assolombardi France). Objet : 
créer un lien d’amitié et d’entraide matérielle, morale et sociale 
entre les adhérents ; faire connaître et maintenir les traditions et 
les souvenirs de la région de Lombardie ; promouvoir des activités 
culturelles et récréatives ayant trait à leurs régions d’origine. 
Siège social : 23, rue Jean-Goujon, 75008 Paris.
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